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Département de la Savoie                                                                                               République française 

SIVU SCOLAIRE La Chapelle Blanche - Villaroux 
 

Procès-verbal du Conseil Syndical 
 

Séance du 22 mai 2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-deux mai 19 heures et 30 minutes, le Conseil Syndical, dûment convoqué, 

s’est réuni à la Mairie de La Chapelle Blanche en séance ordinaire, sous la présidence de Claire 

CHARGUERON, Présidente. 

Etaient présents : Mmes Claire CHARGUERON, Véronique BLANCHARD, Hélène GUILBERT, Denise 

MARTIN, M. Stéphane DUPARC 

Étaient excusés : / 

Était absent : M. Daniel LASCOMBE 

Date de la convocation : 14/05/2024 

Secrétaire de séance : M. Stéphane DUPARC 

 

1- Lecture et approbation du procès-verbal la précédente réunion du 13/02/2024 

2- Délibération pour autoriser Mme La Présidente à retenir le bureau d’étude pour 

les travaux de l’école 

Madame La Présidente rappelle à l’assemblée qu’une demande de subventions a été faite auprès du 

FDEC et de la DETR pour les travaux de traitement de l’humidité existante dans le bâtiment ancienne 

mairie ainsi que l’amélioration de la qualité de l’air des classes par la mise en œuvre de ventilation 

mécanique, préalablement à l’isolation du bâtiment. Des demandes de devis ont été envoyé à plusieurs 

bureaux d’études. Le Conseil Syndical est invité à délibérer pour autoriser Mme La Présidente à choisir 

et retenir le bureau d’étude répondant aux exigences du projet. 

 

Après discussions et échanges de vues, le Conseil Syndical vote à l’unanimité pour autoriser 

Madame La Présidente à choisir et retenir le bureau d’étude répondant aux exigences du projet. 

3- Délibération relative à la convention d’adhésion au service de médecine 

préventive du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie 

Madame La Présidente rappelle à l’assemblée que les employeurs territoriaux doivent disposer d’un service de 

médecine préventive dans les conditions définies aux articles L. 812-3 à L. 812-5 du code général de la fonction 

publique. 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie met en œuvre depuis de nombreuses années 

un service de médecine préventive. Le financement de ce service est assuré par une cotisation additionnelle qui 

s’établit, depuis le 1er juillet 2023, à 0,42% de la masse salariale. 
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Il est proposé à l’assemblée d’autoriser Madame La Présidente à signer la convention d’adhésion au service de 

médecine préventive du Cdg73, pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2024, étant précisé que la 

convention peut être résiliée au 1er janvier de chaque année sous réserve d’un préavis de six mois. 

L’organisation et le fonctionnement du service de médecine préventive sont régis par une charte qui est 

accessible et téléchargeable sur l’extranet du site internet du Cdg73 ainsi que via le portail web du logiciel de 

médecine préventive « Medtra4 ». Elle fixe le mode de fonctionnement du service et rappelle les principes de 

la médecine préventive. 

Après discussions et échanges de vues, le Conseil Syndical, 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

préventive dans la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 relatif au service de médecine préventive dans la fonction publique 

territoriale, 

Vu la charte d’organisation et de fonctionnement du service de médecine préventive du Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de la Savoie, 

Vu la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Savoie pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2029, 

APPROUVE la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de la Savoie, 

AUTORISE Madame La Présidente à signer avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 

Savoie ladite convention pour une durée de 6 ans à compter du 01/01/2024 

4 - Protection sociale complémentaire - Délibération pour le mandatement du 

Centre de Gestion de la Savoie afin de conclure une convention de participation 

sur le risque « Prévoyance » 

Madame La Présidente expose : 

L’article L.827-9 du Code général de la fonction publique prévoit que les collectivités et leurs établissements 

publics participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les 

risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès, auxquelles les agents qu’ils emploient 

souscrivent dans les conditions définies à l’article L 827-11 du même Code. 

L’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation au 1er 

janvier 2025 pour le risque « Prévoyance ».  

Conformément aux dispositions de l’article L.827-7 du Code général de la fonction publique, le Cdg73 a décidé 

de mener, pour le compte des collectivités et établissements publics, une procédure de mise en concurrence afin 

de choisir un organisme compétent au sens de l’article L 827-5 du Code général de la fonction publique et 

conclure avec celui-ci une convention de participation portant sur le risque « Prévoyance ».  
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Ces conventions doivent respecter les garanties minimales prévues aux articles 3 et 4 du décret n°2022-581 du 

20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.  

Ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur sur le risque « Prévoyance » est fixée a 

minima à 20 % du montant du panier de référence évalué à 35 euros.  

Un accord collectif national a été signé le 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 

complémentaire des agents publics territoriaux. Cet accord, issu d’un consensus inédit entre les 

associations d’employeurs territoriaux et les organisations syndicales représentatives, prévoit de 

nouvelles orientations en matière de protection sociale complémentaire des agents territoriaux en 

matière de « Prévoyance », avec notamment : 

- la mise en place par les employeurs territoriaux d’accords collectifs avec adhésion obligatoire des 

agents au 1er janvier 2025, 

- la prise en charge par les employeurs territoriaux de 50% de la cotisation « Prévoyance » des agents 

sur les garanties incapacité et invalidité.  

 

La transposition normative de l’accord collectif national précité, indispensable pour qu’il soit 

applicable, devait intervenir au plus tard le 11 janvier 2024.  

 

Or, à ce jour, les modifications législatives et réglementaires attendues n’ont pas été effectuées. Ainsi, 

l’entrée en vigueur du nouveau régime de prévoyance résultant de la mise en conformité avec les 

stipulations de l’accord collectif national interviendra désormais au 1er janvier 2027. 

 

Dès lors, par lettre du 16 avril 2024, le Président du Cdg73 nous a informé que dans ce contexte 

juridique délicat, le Cdg73 envisage une alternative : 

 

- une consultation en vue de la conclusion d’une nouvelle convention de participation sur le risque 

« Prévoyance » au 1er janvier 2025 ; 

ou 

- une consultation en vue de la conclusion d’une nouvelle convention de participation sur le risque 

« Prévoyance » au 1er janvier 2027. 
 

Il est précisé que le mandat donné par le SIVU Scolaire au Cdg73, après avis du comité social compétent, vaut 

pour les deux alternatives précitées. 

A l’issue de cette procédure de consultation, le SIVU Scolaire conserve l’entière liberté d’adhérer à cette 

convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel contrat se fera par 

approbation de l’assemblée délibérante et après signature d’une convention avec le Cdg73.  

Le montant de la participation que le SIVU Scolaire versera aux agents sera précisé à la signature de la 

convention, à l’issue du dialogue social qui a été engagé et après avis du comité social territorial. 

Après discussions et échanges de vues, le Conseil Syndical vote à l’unanimité pour, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à 

L. 827-12 ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans 

la fonction publique ; 
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Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 

territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité social territorial du 14 mai 2024 

Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur 

protection sociale complémentaire, 

Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel contrat 

au Cdg73 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation, 

Que le SIVU Scolaire 

Article 1 : décide de s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une participation 

financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour le 

risque « Prévoyance », 

Article 2 : mandate le Cdg73 afin de mener pour le compte de le SIVU Scolaire la procédure de mise en 

concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque « Prévoyance » et 

s’engage à lui communiquer les caractéristiques quantitatives et qualitatives des effectifs, 

Article 3 : prend acte que l’adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la 

procédure menée par le Cdg73 après nouvelle délibération de le SIVU Scolaire. 

5 – Questions diverses 

- Point budget : trop perçu par le SIVU en 2024. Denise souhaite un éclaircissement sur la gestion de ces 

fonds ainsi que les appels de fond 2024. 

- Demande d’un parent d’élève pour pouvoir payer le périscolaire en CESU, compte tenu du temps 

nécessaire et du coût pour le SIVU, cette demande ne peut être retenue. Une réponse à la demande sera faite et 

argumentée. 

- ASA : autorisation spéciale d’absence. Mme Véronique BLANCHARD proposera une liste d’autorisation 

spéciale au prochain conseil. 

- Tarifs API, une augmentation de 2.6 % notifiée ce jour pour la rentrée 2024-2025. 

Fin de séance à 20h30 

 

La Présidente, Le secrétaire de séance, 

Claire CHARGUERON Stéphane DUPARC 


